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PRÉAMBULE

Le présent document a été réalisé au titre de la mission d’appui aux pouvoirs publics confiée à l’Ineris, 
en vertu des dispositions de l’article R131-36 du Code de l’environnement.

La responsabilité de l'Ineris ne peut pas être engagée, directement ou indirectement, du fait 
d’inexactitudes, d’omissions ou d’erreurs ou tous faits équivalents relatifs aux informations utilisées. 

L’exactitude de ce document doit être appréciée en fonction des connaissances disponibles et objectives 
et, le cas échéant, de la réglementation en vigueur à la date d’établissement du document. Par 
conséquent, l’Ineris ne peut pas être tenu responsable en raison de l’évolution de ces éléments 
postérieurement à cette date. La mission ne comporte aucune obligation pour l’Ineris d’actualiser ce 
document après cette date.

Au vu des missions qui lui incombent, l'Ineris, n’est pas décideur. Les avis, recommandations, 
préconisations ou équivalent qui seraient proposés par l’Ineris dans le cadre des missions qui lui sont 
confiées, ont uniquement pour objectif de conseiller le décideur dans sa prise de décision. Par 
conséquent, la responsabilité de l'Ineris ne peut pas se substituer à celle du décideur qui est donc 
notamment seul responsable des interprétations qu’il pourrait réaliser sur la base de ce document.  
L'Ineris, agissant en qualité de mandataire de la direction générale de la prévention des risques (DGPR) 
du ministère en charge de l'environnement, est responsable de l'établissement des valeurs seuils de 
toxicité aiguë françaises (VSTAF) en suivant la méthodologie nationale en vigueur. Néanmoins, sa 
responsabilité ne s'étend pas à la manière dont ce seuil est ensuite appliqué. L’Etat reste responsable 
en sa qualité de gestionnaire du risque vis-à-vis de toute entité ou personne externe.

Tout destinataire du document utilisera les résultats qui y sont inclus intégralement ou sinon de manière 
objective. L’utilisation du document sous forme d'extraits ou de notes de synthèse s’effectuera également 
sous la seule et entière responsabilité de ce destinataire. Il en est de même pour toute autre modification 
qui y serait apportée. L'Ineris dégage également toute responsabilité pour chaque utilisation du 
document en dehors de l’objet de la mission. 
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Vérification : ANDRES Sandrine ; COPIN Stéphanie
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Résumé
Dans le cadre de la prévention des risques liés à des émissions accidentelles dans l'atmosphère de 
substances chimiques dangereuses, les gestionnaires de risques souhaitent disposer de seuils de 
toxicité aiguë qui seront le plus souvent utilisés associés à des scénarios d'accidents pour des études 
de dangers et pour l'élaboration de plans d'urgence.

Les définitions de ces seuils de toxicité ont été actées le 20 août 2003, entre les représentants de 
l’Administration, de l’Ineris et de l’Industrie Chimique et sont reprises dans la méthodologie révisée de 
décembre 2007.

Dans ce contexte, le ministère en charge de L’Environnement a sollicité l’Ineris afin de proposer des 
"seuils des effets irréversibles" (SEI) pour le chlorure d’allyle.

Pour citer ce document, utilisez la référence ci-après : 
Institut national de l’environnement industriel et des risques, Addendum au rapport de valeurs seuils de 
toxicité aiguë françaises (VSTAF) du chlorure d’allyle mis en ligne en janvier 2021, Verneuil-en-Halatte : 
Ineris - 230566 - v1.002/02/2026.

Mots-clés : 
Valeurs seuil de toxicité aiguë françaises ; VSTAF ; chlorure d’allyle ; CAS 107-05-1

Validation du rapport :
Le présent rapport a été établi par l’Ineris et amendé suite à son examen par le groupe d’experts 
toxicologues piloté par l’Ineris. Le tableau suivant présente les différentes étapes du processus de 
détermination du seuil au sein du groupe d’experts toxicologues pilotés par l’Ineris : 

Date de la revue bibliographique Septembre 2025

Soumission de la version projet aux 
experts par voie électronique 18 novembre 2025

Examen(s) par les experts 4 décembre 2025

Soumission de la version finale aux 
experts par voie électronique (si pertinent) 15 décembre 2025

Rapport amendé et finalisé 2 janvier 2026
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1 RESUME
Dans le cadre de la prévention des risques liés à des émissions accidentelles dans l'atmosphère de 
substances chimiques dangereuses, les gestionnaires de risques souhaitent disposer de seuils de 
toxicité aiguë qui seront le plus souvent utilisés associés à des scénarios d'accidents pour des études 
de dangers et pour l'élaboration de plans d'urgence.

Les définitions de ces seuils de toxicité ont été actées le 20 août 2003, entre les représentants de 
l’Administration, de l’Ineris et de l’Industrie Chimique et sont reprises dans la méthodologie révisée de 
décembre 2007.

Dans ce contexte, l’Ineris agit au nom et pour le compte du ministère en charge de L’Environnement 
pour la détermination des seuils des effets létaux significatifs" (SELS), des "seuils des premiers 
effets létaux" (SPEL), des "seuils des effets irréversibles" (SEI), des "seuils des effets 
réversibles" (SER) et du "seuil de perception" (SP), selon le mandat de la Direction Générale de la 
Prévention des Risques (DGPR) en date du 26 septembre 2023. 

Un rapport de valeurs seuils de toxicité aiguë françaises pour le chlorure d’allyle a été publié en janvier 
2021 (Ineris, 2021) et ne propose pas de valeur seuil pour les effets irréversibles. La DGPR a sollicité 
l’Ineris, le 15/11/2024, afin de proposer des seuils des effets irréversibles pour le chlorure d’allyle. L’objet 
du présent rapport est la présentation de seuils des effets irréversibles (SEI) tels que définis après 
examen par le groupe d’experts toxicologues (issus du domaine public et privé, cf. annexe 2) piloté par 
l’Ineris, sur la base d’une proposition de l’Ineris.

 Seuils des effets irréversibles

SEI
TEMPS (min)

mg.m-3 ppm

1* 1 928 616

10 895 286

20 710 227

30 620 198

60 492 157

120 391 125

240 310 99

480 203 65

Les valeurs seuils des effets létaux significatifs (SELS), des seuils des premiers effets létaux (SPEL), 
des seuils des effets réversibles (SER) et du seuil de perception (SP) du rapport de valeurs seuils de 
toxicité aiguë françaises du chlorure d’allyle publié en janvier 2021 restent inchangées (cf. annexe 3). 
Ces valeurs sont cohérentes avec les SEI nouvellement déterminés.

_____________________________

* D’un point de vue toxicologique, il n'est pas pertinent de déterminer de valeur seuil pour un effet donné (létal, 
irréversible ou réversible) pour des durées d'exposition inférieures à 10 minutes. Ceci s’explique en raison de la 
physiologie respiratoire et les apnées réflexes mis en jeu en cas d'exposition à des substances irritantes par 
inhalation.

Ainsi, la valeur du seuil de toxicité aiguë pour une exposition d’une minute est purement une donnée mathématique 
calculée sans réelle valeur toxicologique.
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2 OBJET DE L’ADDENDUM
Dans le cadre de la prévention des risques liés à des émissions accidentelles dans l'atmosphère de 
substances chimiques dangereuses, les gestionnaires de risques souhaitent disposer de seuils de 
toxicité aiguë qui seront le plus souvent utilisés associés à des scénarios d'accidents pour des études 
de dangers et pour l'élaboration de plans d'urgence.

Les définitions des valeurs seuils de toxicité aiguë françaises sont rappelées dans la « Méthodologie de 
détermination des seuils des effets létaux, des effets irréversibles, des effets réversibles et de 
perception lors d'émission accidentelle d'une substance chimique dans l'atmosphère » (Ineris, 2007) 
consultable sur le Portail Substances Chimiques de l’Ineris (https://substances.ineris.fr/toxicologie) ainsi 
que dans le rapport en annexe 3.

La toxicité en situation accidentelle du chlorure d’allyle a fait l’objet d’un examen (rapport VSTAF publié 
en 2021). Les seuils existants sont rappelés ci-dessous :

Durée (min) 1 10 20 30 60 120 240 480

SELS (ppm) 2 196 1 019 809 707 561 445 353 232

SPEL (ppm) 1 704 791 628 548 435 345 274 180

SEI (ppm) Non déterminé

SER (ppm) 231 107 85 74 59 47 37 24

SP (ppm) 3

Ces valeurs seuils des effets létaux significatifs (SELS), des seuils des premiers effets létaux (SPEL), 
des seuils des effets réversibles (SER) et du seuil de perception (SP) du rapport VSTAF du chlorure 
d’allyle, publié en janvier 2021 et disponibles en annexe 3, restent inchangées. 

Le présent addendum a pour objet de proposer des SEI pour le chlorure d’allyle. Il complète le rapport 
de 2021 sans le remplacer.

https://substances.ineris.fr/toxicologie
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3 CLASSIFICATIONS
La classification harmonisée reste inchangée par rapport au rapport de 2021 (cf. annexe 3).

En complément cette classification, il convient de noter l’existence d’une classification issue du dossier 
d’enregistrement REACH (consulté en octobre 2025)1 :

Classe et catégorie de 
danger Mention de danger

Flam. Liq. 2 H225 : Liquide et vapeurs très inflammables

Acute Tox. 3 H301 : Toxique en cas d’ingestion

Acute Tox. 3 H311 : Toxique par contact cutané

Acute Tox. 3 H331 : Toxique par inhalation

Skin Irrit. 2 H315 : Provoque une irritation cutanée

Eye Irrit. 2 H319 : Provoque une sévère irritation des yeux

STOT SE 3 H335 : Peut irriter les voies respiratoires

Muta. 2 H341 : Susceptible d’induire des anomalies génétiques

Carc. 2 H351 : Susceptible de provoquer le cancer

STOT RE 1
H372 : Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite 
d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée (système nerveux, 
foie et rein)

Aquatic Acute 1 H400 : Très toxique pour les organismes aquatiques

4 VALEURS OFFICIELLES EXISTANTES
Les VSTAF, AEGL, ERPG et IDLH, demeurent inchangées par rapport au rapport de 2021 (cf. 
annexe 3).
En complément de ces valeurs, il convient de noter l’existence de valeurs seuils définies par l’Institut 
National Néerlandais de la santé publique et de l’environnement (RIVM)2. Le RIVM établit des valeurs 
d’intervention en cas d’accident pour des durées d’exposition de 10 min à 8 heures. Les définitions de 
ces valeurs sont :

✓ LBW : concentration d’une substance au-dessus de laquelle la mort ou des conditions menaçant 
la vie peuvent survenir.

✓ AGW : concentration dans l'air au-dessus de laquelle des effets irréversibles ou d'autres effets 
graves sur la santé peuvent se produire, ou à laquelle des effets empêchant de fuir les lieux 
peuvent survenir en raison de l'exposition à la substance.

✓ VRW : concentration dans l'air qui est très probablement perçue comme une nuisance par la 
population exposée, ou au-dessus de laquelle des effets mineurs sur la santé sont possibles.

1https://chem.echa.europa.eu/100.003.144/dossier-view/80d316ae-9add-4029-a547-
d97511c3ad26/72db39d6-7aa4-3c3d-a35d-f4fd296c160a_d8721637-2fb9-4254-a34c-
efe57333820f?searchText=107-05-1
2 Rijksinstituut voor Volksgezondheid en Milieu (RIVM), 
https://rvs.rivm.nl/onderwerpen/normen/rampen-en-incidenten/interventiewaarden 

https://chem.echa.europa.eu/100.003.144/dossier-view/80d316ae-9add-4029-a547-d97511c3ad26/72db39d6-7aa4-3c3d-a35d-f4fd296c160a_d8721637-2fb9-4254-a34c-efe57333820f?searchText=107-05-1
https://chem.echa.europa.eu/100.003.144/dossier-view/80d316ae-9add-4029-a547-d97511c3ad26/72db39d6-7aa4-3c3d-a35d-f4fd296c160a_d8721637-2fb9-4254-a34c-efe57333820f?searchText=107-05-1
https://chem.echa.europa.eu/100.003.144/dossier-view/80d316ae-9add-4029-a547-d97511c3ad26/72db39d6-7aa4-3c3d-a35d-f4fd296c160a_d8721637-2fb9-4254-a34c-efe57333820f?searchText=107-05-1
https://rvs.rivm.nl/onderwerpen/normen/rampen-en-incidenten/interventiewaarden
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Pour le chlorure d’allyle, les valeurs LBW/AGW/VRW (RIVM, 2010) sont les suivantes :

Durée (min) 10 30 60 120 240 480

VRW (ppm) 2,8 2,8 2,8 2,8 2,8 2,8

AGW (ppm) 2 100 340 110 33 11 3,3

LBW (ppm) 6 300 1 000 320 100 32 10

5 DONNEES DE TOXICITE CHEZ L’HOMME
Par rapport aux données rapportées dans le rapport de janvier 2021, aucune information 
supplémentaire sur la toxicité chez l'homme pertinente n'a été trouvée dans les bases de données 
bibliographiques et toxicologiques (OMS, IARC, US EPA, etc.).

6 DONNEES DE TOXICITE CHEZ L’ANIMAL
Par rapport aux études rapportées dans le rapport de janvier 2021 (non détaillées ici), une étude 
supplémentaire a été retrouvée dans les bases de données bibliographiques et toxicologiques (OMS, 
IARC, US EPA, etc.).

La cotation des études est effectuée selon les critères de classification de Klimisch et est reportée 
(cotation "x") associée à une brève justification de la valeur de l’indice retenue.

• ECHA, 2021 (Etude de 1983) - Cotation 4 (référence originale non disponible, non BPL, peu de 
détails sur les conditions expérimentales)
✓ Espèce étudiée : rat blanc (sexe non précisé)
✓ Conditions expérimentales : Les animaux ont été exposés en corps entier dans une chambre 

d’exposition de 800 litres. La méthode de génération des aérosols de chlorure d’allyle n’est pas 
précisée ni la granulométrie. L’analyse des concentrations a été réalisée par une méthode 
photocolorimétrique basée sur l'interaction du chlorure d'allyle et de la pyridine avec l'aniline 
provoquant la formation d'un colorant polyméthine-dianilide glutanon aldéhyde.
Les observations et analyses suivantes ont été réalisées sans plus de détails : la mesure du 
poids corporel et de la fréquence respiratoire, l'évaluation de la réponse aux stimuli, des tests 
neurocomportementaux (orientation et comportement de fouissement), des analyses sanguines 
(numération érythrocytaire et leucocytaire, taux d'hémoglobine, activité de la choline estérase 
sérique) et des analyses urinaires (diurèse quotidienne, taux de chlorure et de protéines).

✓ Concentrations d'exposition :18,7 – 33,5 – 94,9 ppm
✓ Pureté de la substance : non précisé
✓ Temps d'exposition : 240 minutes
✓ Temps d'observation : non précisée
✓ Sexe et nombre d'animaux par lot : non précisé
✓ Lot témoin : non
✓ Résultats : Aucune information sur la mortalité n’est rapportée. Les examens hématologiques 

et urinaires n'ont montré aucune anomalie. En revanche, une augmentation dose-dépendante 
du réflexe de fouissement a été constatée, devenant statistiquement significative à la dose 
élevée ainsi qu’une augmentation de la choline estérase sérique pour les groupes à dose 
moyenne et élevée. Les fréquences respiratoires ont augmenté de manière dose-dépendante 
devenant statistiquement significatives pour le groupe exposé à la concentration la plus élevée.
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7 DETERMINATION DES SEUILS DES EFFETS 
IRREVERSIBLES

7.1 Choix des facteurs d’extrapolation 
Dans le rapport de valeurs seuils de toxicité aiguë publié en 2021, un mécanisme d’action systémique 
avec une atteinte rénale a été identifié et un facteur d’extrapolation de 3 a été utilisé pour extrapoler les 
effets létaux de l’animal à l’homme. 
En effet, le rapport de valeurs seuils de toxicité aiguë mis en ligne en 2021 indique : « Le mécanisme 
d’action toxique exact du chlorure d’allyle n’est pas entièrement connu à l’heure actuelle, mais il pourrait 
trouver son origine dans la formation de métabolites toxiques potentiellement néphrotoxiques (acide 
allylmercapturique notamment (de Rooij et al., 1996). Il présente également des propriétés irritantes. Le 
chlorure d’allyle, d’après les résultats expérimentaux provoque une atteinte pulmonaire (action locale), 
mais également une atteinte hépatique (Torkelson et al., 1959) et surtout rénale (Adams et al., 1940 ; 
Lu et al., 1982 ; Quast et al., 1982). La mortalité survenant suite à une exposition aiguë est largement 
attribuée à l’atteinte systémique (Quast et al., 1982). D’après les différents résultats expérimentaux, il 
est noté une différence de sensibilité entre les espèces : il semble que le cobaye soit plus sensible que 
le rat, jusqu’à un facteur 2 (Adams et al., 1940 ; Lu et al., 1982). L’étude de Quast et al., 1982 a pu 
mettre en évidence une différence de sensibilité entre les rats mâles et les rats femelles, qui n’a pas été 
observée dans les autres études. Ainsi, les résultats chez les mâles et les femelles ont été utilisés pour 
le calcul des concentrations létales. En résumé, pour les effets létaux, compte-tenu du mécanisme 
d’action systémique avec une forte atteinte rénale, il est nécessaire d’utiliser un facteur d’incertitude de 
3, pour prendre en compte la variabilité inter-espèce ».
Aucune nouvelle donnée n’a été identifiée justifiant de remettre en cause cette hypothèse.

Par ailleurs, un facteur intra-espèce de 3 est appliqué pour tenir compte de la variabilité au sein de la 
population humaine, tel que recommandé dans la méthodologie développée dans le projet ACUTEX 
(ACUTEX, 2006).

7.2 Choix de l’étude / de la méthode
Le rapport de valeurs seuils de toxicité aiguë mis en ligne en 2021 indique que les données de la 
littérature ne sont pas suffisantes pour déterminer des seuils des effets irréversibles pour le chlorure 
d’allyle : « Certains auteurs rapportent des nécroses focales de l’épithélium au niveau des glomérules 
rénaux chez les rongeurs (rat, cobaye, souris), chez les lagomorphes (lapins) et chez le chat (Lu et al., 
1982). D’autres auteurs ont pu mettre en évidence une atteinte rénale sévère, et, dans une moindre 
mesure, hépatique et nerveuse (Adams et al., 1940). Malgré ces observations anatomopathologiques, 
il n’a pas été possible de déterminer un POD pour les seuils d’effets irréversibles. Toutefois, l’apparition 
de ces effets semble être une conséquence de l’exposition aiguë au chlorure d’allyle, et ce plutôt pour 
des expositions longues à de faibles concentrations (Adams et al., 1940). Aucun seuil des effets 
irréversibles n’a pu être déterminé ».

En effet, l'interprétation des nécroses focales observées chez les rongeurs dans l'étude de Lu et al., 
1982 est limitée. Les concentrations d'exposition ne sont pas connues, et l'issue (mortalité ou survie) 
des animaux affectés n'est pas documentée. De même, l’atteinte rénale sévère dans l’étude d’Adams 
et al., 1940 ne peut être exploitée dans la mesure où tous les animaux sont morts. 

Dans la nouvelle étude identifiée (ECHA, 2021 ; étude de 1983) et rapportée ci-dessus, aucun effet 
irréversible n’est rapporté. Par ailleurs, cette étude est également insuffisante pour l’évaluation car cotée 
4 selon les critères de classification de Klimisch. Cette étude ne peut donc pas être utilisée pour 
déterminer un seuil des effets irréversibles.

La méthode calculatoire de la méthodologie française, qui consiste à appliquer un facteur 9 (considérant 
un effet systémique) au tiers de la CL1%, est jugée ici non pertinente au regard des données disponibles 
pour des effets non létaux chez le rat dans l’étude de Quast et al., 1982 (seuils des effets irréversibles 
calculatoires inférieurs aux seuils des effets réversibles). 
Ainsi, un autre calcul a été réalisé pour la détermination des effets irréversibles, s’appuyant sur la dose 
la plus forte (C x t) n’induisant pas d’effet létal et pour laquelle des effets ont été observés dans l’étude 
de Quast et al., 1982 (cf. tableau 1). 
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Tableau 1: Synthèse des effets non létaux (Ineris, 2021 ; Quast et al., 1982)

Espèce Concentration 
(ppm)

Temps (min) Effets

200 et 300 360

Légère irritation oculaire avec 
hyperhémies conjonctivales
Atteintes rénales tubulaires 
réversibles (femelles)

Rat

500 et 800 360

Irritation oculaire modérée avec 
hyperhémies conjonctivales
Diarrhée, léthargie
Atteintes rénales tubulaires 
réversibles (mâles et femelles)

500 360
Fermeture des paupières Atteintes 
rénales tubulaires réversibles 
(mâles)

Souris

800 360
Fermeture des paupières Atteintes 
rénales tubulaires réversibles 
(mâles et femelles)

7.3 Détermination des seuils d’effets irréversibles
Un POD de 800 ppm (concentration analytique de 779,1 ppm) pour 360 minutes de l’étude de Quast et 
al., 1982 chez le rat, pour laquelle des effets réversibles (paupières fermées, hyperhémies 
conjonctivales, diarrhée, dégénérescence tubulaire et léthargies) ont été observés a été sélectionné 
pour la détermination des effets irréversibles.
Comme indiqué dans le paragraphe 7.1, un facteur d’incertitude inter-espèce de 3 est appliqué comme 
tenu du mécanisme d’action systémique et un facteur intra-espèce de 3 pour tenir compte de la 
variabilité au sein de la population humaine. Les concentrations aux autres durées d’exposition que le 
POD ont été calculées en appliquant la loi de Haber avec n=1 pour des durées d’exposition supérieures 
et n=3 pour des durées d’exposition inférieures tel que décrit dans la méthodologie française.

Les seuils des effets irréversibles (SEI) suivants sont obtenus pour le chlorure d’allyle : 

SEI
TEMPS (min)

mg.m-3 ppm
1 1 928 616

10 895 286

20 710 227

30 620 198

60 492 157

120 391 125

240 310 99

480 203 65
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8 CONCLUSION
Le présent addendum complète le rapport VSTAF du chlorure d’allyle publié en janvier 2021 en 
introduisant la détermination des seuils des effets irréversibles (SEI).

 Seuils des effets irréversibles

SEI
TEMPS (min)

mg.m-3 ppm

1* 1 928 616

10 895 286

20 710 227

30 620 198

60 492 157

120 391 125

240 310 99

480 203 65

Les valeurs seuils des effets létaux significatifs (SELS), des seuils des premiers effets létaux (SPEL), 
des seuils des effets réversibles (SER) et du seuil de perception (SP) du rapport de valeurs seuils de 
toxicité aiguë françaises du chlorure d’allyle publié en janvier 2021 (cf. annexe 3) restent inchangées. 
Ces valeurs sont cohérentes avec les SEI nouvellement déterminés.

_____________________________

* D’un point de vue toxicologique, il n'est pas pertinent de déterminer de valeur seuil pour un effet donné (létal, 
irréversible ou réversible) pour des durées d'exposition inférieures à 10 minutes. Ceci s’explique en raison de la 
physiologie respiratoire et les apnées réflexes mis en jeu en cas d'exposition à des substances irritantes par 
inhalation.

Ainsi, la valeur du seuil de toxicité aiguë pour une exposition d’une minute est purement une donnée mathématique 
calculée sans réelle valeur toxicologique.
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Graphique récapitulatif des seuils de toxicité aiguë
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Annexe 1
Critères pour la cotation de Klimisch (1997)

Cotation Catégorie de validité

1 Valide sans restriction

- 1a - Etude BPL respectant les tests standardisés (OCDE, EC, EPA, FDA, etc.)

- 1b - Comparable à des tests standardisés ("guidelines")

- 1c - Protocole en accord avec méthode standardisée nationale (AFNOR, DIN, 
etc.)

- 1d - Protocole en accord avec d'autres méthodes standardisées 
scientifiquement acceptées, et suffisamment détaillé.

2 Valide avec restriction

- 2a - Etude standardisée sans documentation détaillée

- 2b - Etude standardisée avec restrictions acceptables

- 2c - Comparable à une étude standardisée avec restrictions acceptables

- 2d - Protocole en accord avec les méthodes standardisées nationales, avec 
restrictions acceptables

- 2e - Etude bien documentée et en accord avec les principes scientifiques, 
acceptable pour l'évaluation

- 2f - Méthode de calcul acceptée

- 2g - Données provenant d'ouvrages de références et de collecte de données

3 Non valide

- 3a - Document insuffisant pour l'évaluation

- 3b - Déficiences méthodologiques significatives

- 3c - Protocole inconcevable

4 Non évaluable

- 4a - Résumé

- 4b - Littérature secondaire

- 4c - Référence originale non disponible

- 4d - Référence originale dans un autre langage que la langage international

- 4e - Documentation insuffisante pour l'évaluation
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Annexe 2
Composition du groupe d’experts toxicologues de l’Ineris

Nom Prénom

BRAGENÇA Coralie

COINTOT Marie-Laure

FORLINI Carole

GAOU Isabelle

MONTEIL Christelle

MULLOT Jean-Ulrich

L’ensemble des experts cités dans le tableau ci-dessus sont tous parvenus à un accord unanime sur 
le rapport détaillé et les valeurs seuils.
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Annexe 3
Seuils de Toxicité aiguë, Chlorure d’allyle, mis en ligne en janvier 2021
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